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« Ce qui est simple est toujours faux. Ce qui ne l'est pas est inutilisable ». Cette citation de Paul Valéry 
est particulièrement adaptée à la problématique du consentement dans le cadre du traitement des 
données à caractère personnel. 

A première vue, en effet, le consentement est très séduisant car il semble être un moyen très facile 
pour permettre de légitimer toutes les opérations possibles et imaginables faites sur les données. Tout, 
depuis le traitement de catégories particulières de données jusqu’au transfert hors de l’Union 
Européenne en passant par la vente de celles-ci, devient possible... Allez hop, un petit paragraphe dans 
les conditions générales écrites en police Times New Roman taille 2.5 et le tour est joué ! En fait, il est 
fort à parier que cela risque au contraire de jouer un tour au responsable de traitement qui se laisserait 
aller à cette facilité. 

Les raisons tiennent en quelques points : 

- Tout consentement donné, peut se reprendre. Une telle 
contingence doit forcément être prise en compte à la fois en 
terme de processus, de risque métier et de gestion effective des 
retraits. 

- La preuve du consentement est dans le chef du 
responsable de traitement. Si la preuve est libre entre 
personnes morales, ce n’est pas le cas quand des personnes 
physiques sont concernées. Il faut alors prévoir un mécanisme 
ad hoc attestant de la non-répudiation du consentement 
durant tout le cycle de vie des données traitées en vertu de 
celui-ci. 

- Le consentement doit être éclairé et univoque. Il doit 
donc faire l’objet d’un acte positif (pas d’accord tacite de type 
champ pré-coché…) se basant sur une rédaction claire et 
intelligible (adaptée à la personne concernée). L’information 
doit être d’une transparence incontestable et le consentement 
devra être à nouveau obtenu en cas de modification de son 
fondement.  
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- Le consentement doit être libre et spécifique. C’est-à-dire que la personne concernée ne 

doit pas se trouver dans une situation où elle n’aurait pas d’autre alternative que d’accepter ; soit à 
cause d’un lien de subordination soit parce que le refus lui serait préjudiciable. 

- Le consentement d’un enfant de moins de 16 ans doit être autorisé par son autorité 
parentale. Il faut mettre ici en place un mécanisme pour s’assurer de l’âge de la personne 
concernée puis, quand cela est nécessaire, de la réalité du lien d’autorité. 

On se rend compte assez vite que le consentement, si simple en apparence, implique en fait un régime 
beaucoup plus contraignant.  

A la place, une analyse de chaque traitement de données à caractère personnel prenant en compte sa 
ou ses finalité(s), les types de données concernées, les différents flux… et justifiant du traitement en 
fonction d’une légitimité non basée sur le seul consentement devrait être privilégiée. Car même si un 
effort doit être effectivement fourni en amont, cette réflexion permettra, entre autres avantages, de 
participer à la constitution d’un registre des traitements en conformité avec le nouveau règlement, de 
mieux maîtriser la gestion de la donnée et de contenir les risques de contentieux. 
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